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(54) Panneau à poutres creuses de rigidification

(57) L’invention concerne un panneau (1) destiné à
un vantail de porte de garage sectionnelle, comprenant
une première et une seconde parties longitudinales res-
pectivement supérieure et inférieure (5, 6) en forme de
poutre creuse, obtenues par pliage ou profilage des deux
parties extrêmes longitudinales de la paroi métallique sur
elle-même, ayant chacune une forme générale profilée
pseudo trapézoïdale rectangle avec une aile fixée par
collage à la bande (2) vers l’intérieur du panneau (1), les
formes profilées des deux parties longitudinales (5, 6)
adjacentes étant complémentaires l’une de l’autre, un
moyen - tel qu’un logement - de fixation d’un joint d’étan-
chéité étant prévu.
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Description

[0001] L’invention concerne un panneau spécialement
destiné à la réalisation avec d’autres panneaux analo-
gues d’un vantail de porte de garage, un tel vantail et
une telle porte de garage, et enfin un procédé de fabri-
cation d’un tel panneau.
[0002] Selon une réalisation connue, des panneaux
destinés à un vantail de porte de garage sont réalisés à
partir d’une simple plaque d’acier. Le document DE-A-
42 27 311 concerne un panneau de ce type formé d’une
seule paroi comprenant une partie principale nervurée
dans le sens de la longueur et sur les bords longitudinaux
s’étendant parallèlement aux nervures, deux parties con-
formées par pliage en forme de poutre creuse creux.
Deux telles parties en forme de caisson creux adjacentes
et appartenant à deux panneaux voisins sont écartées
l’une de l’autre par un espace en creux visible vers l’ex-
térieur (avant) du vantail. Au droit de cet espace, et du
côté intérieur (arrière), se trouve la charnière d’articula-
tion des deux panneaux. L’étanchéité entre les deux pan-
neaux fermés est réalisée au moyen d’un bloc d’étan-
chéité porté par la partie inférieure en forme de caisson
creux du panneau supérieur, celle-ci comprenant une
nervure verticale de blocage dirigée vers le bas et à l’ar-
rière de laquelle se trouve le bloc d’étanchéité ayant une
forme profilée de pseudo triangle curviligne. Contre la
face arrière incurvée du bloc d’étanchéité vient glisser
par pivotement une nervure incurvée portée par la partie
supérieure en forme de caisson creux du panneau infé-
rieur, cette nervure incurvée étant dans son ensemble
dirigée vers le haut.
[0003] Une telle réalisation présente comme inconvé-
nients, notamment, qu’il existe un espace en creux entre
les deux parties adjacentes en forme de caisson creux
de deux panneaux voisins, nettement visible de l’exté-
rieur du vantail. Cet espace en creux est particulièrement
disgracieux, alors que l’esthétique des portes de garage
est une exigence de plus en plus recherchée par les
clients. Cet espace en creux dont le profil en section droi-
te transversale est sensiblement en C ou en U couché,
ne permet pas une évacuation commode de l’eau en cas
de pluie ou de nettoyage, outre que les poussières et
détritus s’y accumulent. En outre, l’étanchéité ne peut
être parfaitement satisfaite, étant obtenue par contact
par glissement de la nervure incurvée sur la face arrière
incurvée du bloc d’étanchéité. Enfin, la fonction anti-pin-
ce doigt n’est pas assurée.
[0004] L’invention a pour but de résoudre ces problè-
mes.
[0005] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion concerne un panneau destiné à la réalisation d’un
vantail d’une porte de garage sectionnelle, ledit panneau
étant constitué d’une paroi métallique définissant une lar-
ge bande centrale longitudinale, globalement plane, for-
mant la partie principale du panneau et s’étendant sur
toute sa longueur L entre deux bords latéraux et, de part
et d’autre de la bande centrale, une première et une se-

conde parties longitudinales extrêmes respectivement
supérieure et inférieure en forme de poutre creuse obte-
nues par pliage ou profilage des deux parties extrêmes
longitudinales de la paroi métallique sur elle-même,
ayant chacune une forme générale profilée pseudo tra-
pézoïdale rectangle avec une aile fixée par collage à la
bande vers l’intérieur du panneau.
[0006] La partie longitudinale supérieure en forme de
poutre creuse a une petite base, une grande base, une
portion sensiblement perpendiculaire ou légèrement in-
clinée par rapport aux bases et de laquelle est attenante
l’aile de fixation par collage et une portion inclinée par
rapport aux bases d’un angle α, β.
[0007] La partie longitudinale inférieure en forme de
poutre creuse a une petite base, une grande base, une
portion sensiblement perpendiculaire ou légèrement in-
clinée par rapport aux bases et de laquelle est attenante
l’aile de fixation par collage et une portion inclinée par
rapport aux bases d’un angle γ, δ.
[0008] L’agencement du panneau est tel que:

- les petite et grande bases des parties longitudinales
en forme de poutre creuse respectivement supérieu-
re et inférieure sont situées dans le prolongement et
sensiblement dans le même plan que la bande,

- les grande et petite bases des parties longitudinales
en forme de poutre creuse respectivement supérieu-
re et inférieure sont sensiblement coplanaires et
écartées des petite et grande bases sensiblement
d’une même distance h,

- les inclinaisons α, β et γ, δ des portions inclinées
respectives des deux parties longitudinales en forme
de poutre creuse sont identiques ou proches de ma-
nière que les formes profilées des deux parties lon-
gitudinales en forme de poutre creuse respective-
ment supérieure et inférieure adjacentes de deux
panneaux voisins du vantail soient complémentaires
l’une de l’autre,

- l’une ou / et l’autre des portions inclinées comporte
un moyen de fixation d’un joint d’étanchéité destiné
à venir être compressé contre la portion inclinée pla-
cée en regard lorsque le vantail est fermé, la petite
et la grande base des parties longitudinales en forme
de poutre creuse respectivement inférieure et supé-
rieure servant à la fixation de deux parties de char-
nière,

- de manière que les parties longitudinales en forme
de poutre creuse tout à la fois confèrent au panneau
sa rigidité, supportent les charnières, laissent entre
deux panneaux adjacents du vantail fermé, un es-
pace de très faible ouverture en plan vertical, peu
profond en direction horizontale, et dont la face in-
férieure est formée par une portion inclinée, ce qui
contribue à l’esthétique du vantail et permet l’articu-
lation relative des panneaux adjacents tout en em-
pêchant le pincement des doigts.

[0009] Selon une autre caractéristique, la partie longi-
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tudinale supérieure en forme de poutre creuse comprend
une deuxième portion, prolongeant la bande centrale en
étant inclinée par rapport au plan de celle-ci d’un angle
α et une troisième portion, prolongeant la deuxième por-
tion en étant inclinée par rapport au plan de la bande
centrale d’un angle β plus grand que α, les deux portions
faisant un angle saillant.
[0010] Selon une autre caractéristique, la partie longi-
tudinale inférieure en forme de poutre creuse comprend
une deuxième portion, prolongeant la bande centrale en
étant inclinée par rapport au plan de celle-ci d’un angle
γ et une troisième portion, prolongeant la deuxième por-
tion en étant inclinée par rapport au plan de la bande
centrale d’un angle δ supérieur à γ, les deux portions
faisant un angle rentrant.
[0011] Selon d’autres caractéristiques, l’angle γ est
sensiblement égal à α, respectivement l’angle δ sensi-
blement égal à β; l’angle α, γ est compris entre 10° et
30°, l’angle β, δ est compris entre 40° et 50°; la paroi
métallique est sensiblement plane et a une épaisseur
comprise entre 0,2 et 0,9 mm, notamment de l’ordre de
0,5 mm; la largeur transversale g5, g6 des parties longi-
tudinales en forme de poutre creuse est de l’ordre de 5%
à 20% de la largeur totale g1 du panneau; la distance h
est comprise entre 15 et 45 mm, notamment de l’ordre
de 20 mm.
[0012] Selon une autre caractéristique, la partie prin-
cipale du panneau comprend au moins un moyen de rai-
dissement comportant une cassette ou un pli réalisé dans
la paroi, ledit pli s’étendant sensiblement parallèlement
aux deux parties longitudinales en forme de poutre creu-
se.
[0013] Selon une autre caractéristique, le panneau
comprend au moins un élément de renfort rapporté et
fixé sur la face interne de la paroi principale sensiblement
perpendiculairement aux deux parties longitudinales en
forme de poutre creuse. Un tel renfort vertical, en métal,
comprend une paroi rectangulaire plane de laquelle font
saillie sensiblement perpendiculairement deux parois la-
térales sensiblement identiques, présentant une succes-
sion de dents et de créneaux, les dents d’une paroi laté-
rale étant repliées vers la paroi latérale opposée de façon
à être sensiblement parallèles à la paroi plane, les élé-
ments de renfort étant fixés par collage des dents contre
la face située vers l’intérieur de la bande centrale.
[0014] Selon un deuxième aspect, l’invention concer-
ne un vantail de porte destiné à obturer une ouverture
d’une construction et pouvant être guidé entre une posi-
tion fermée dans laquelle le vantail est sensiblement ver-
tical, et une position ouverte dans laquelle il est sensi-
blement horizontal, ledit vantail comportant une pluralité
de panneaux tels qu’ils viennent d’être décrits, deux pan-
neaux adjacents étant associés l’un à l’autre au voisinage
de la partie longitudinale supérieure en forme de poutre
creuse du panneau inférieur et de la partie longitudinale
inférieure en forme de poutre creuse du panneau supé-
rieur adjacent par des moyens d’articulation.
[0015] Selon un troisième aspect, l’invention concerne

une porte destinée à être fixée à une construction dans
une ouverture de ladite construction, laquelle porte com-
prend un vantail tel que décrit et des moyens de guidage
dudit vantail entre la position fermée et la position ouver-
te. Une telle porte comporte des moyens d’équilibrage
du vantail (38) sous la forme d’un système d’arbres et
de ressorts.
[0016] Selon un quatrième aspect, l’invention concer-
ne un procédé de fabrication d’un panneau tel que décrit
précédemment, dans lequel on met en forme la paroi en
réalisant, dans une partie extrême longitudinale longeant
un bord longitudinal de la paroi, une série de lignes de
pliage parallèles entre elles et parallèles audit bord, de
sorte à former les deux parties longitudinales respecti-
vement supérieure et inférieure en forme de poutre creu-
se et on solidarise par collage d’une part l’aile de la partie
longitudinale supérieure en forme de poutre creuse et
d’autre part l’aile de la partie longitudinale inférieure en
forme de poutre creuse à la dite bande centrale.
[0017] Selon une autre caractéristique, la mise en for-
me de la paroi est réalisée par pliage ou profilage au
moyen de galets coopérant avec la paroi, ladite paroi
étant déplacée sensiblement parallèlement audit bord
pendant le profilage.
[0018] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description qui suit d’un mode de réalisation particulier
en référence aux figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un panneau
d’une porte de garage sectionnelle

- la figure 2 est une vue de profil du panneau de la
figure 1

- la figure 3a est une vue agrandie du détail A de la
figure 2

- la figure 3b est une vue agrandie du détail B de la
figure 2

- la figure 4 est une représentation schématique, en
perspective, de l’installation de mise en oeuvre du
procédé de fabrication du panneau

- les figures 5 et 6 sont des vues en coupe de l’instal-
lation de la figure 4, respectivement selon le plan P1
et le plan P2

- la figure 7 est une vue en perspective de deux pan-
neaux assemblés

- la figure 8 est une vue en perspective d’un élément
de renfort

- la figure 9 est une vue agrandie du détail C de la
figure 7

- la figure 10 est une vue agrandie du détail D de la
figure 7

- la figure 11 est une vue partielle en coupe verticale
de l’ensemble des deux panneaux représenté sur la
figure 7, au niveau d’une charnière

- la figure 12 est une vue en perspective schématique
d’une porte de garage sectionnelle selon l’invention,
le vantail étant dans une position intermédiaire entre
la position fermée et la position ouverte.
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[0019] Un panneau 1 est formé à partir d’une paroi
métallique sensiblement rectangulaire, par exemple une
plaque de tôle 50 d’une épaisseur comprise entre 0,2 et
0,9 mm, et notamment de l’ordre de 0,5 mm. Un tel pan-
neau 1 est destiné à la fabrication d’une porte 37 sec-
tionnelle, typiquement de garage, comprenant un vantail
38 réalisé à partir d’une pluralité de panneaux 1 associés
entre eux. La porte 37 comprend également un dormant
39, destiné à être fixé à la structure d’une construction
autour d’une ouverture. Ce dormant 39 comprend deux
montants verticaux 40, 41, ainsi qu’une traverse supé-
rieure 42 sensiblement horizontale.
[0020] On définit une première direction D1, sensible-
ment verticale, une deuxième direction D2, sensiblement
parallèle à la traverse 42, ainsi qu’une troisième direction
D3 formant avec D1 et D2 un repère orthogonal.
[0021] La porte 37 est également munie de deux rails
latéraux de guidage 43. Chaque rail de guidage 43 forme
un angle et comprend une première partie fixée sur un
montant 40, 41 et une deuxième partie 44, 45, s’étendant
selon la direction D3 depuis la traverse supérieure 42.
[0022] La porte 37 comporte de plus une traverse ar-
rière 46, parallèle à la traverse supérieure 43, connectant
les extrémités des deuxièmes parties 44, 45 des rails 43
non liées aux montants 40, 41. Les deuxièmes parties
44, 45 des rails 43 et la traverse arrière 46 sont destinées
à être fixés au plafond à l’intérieur I de la construction.
[0023] Des moyens de guidage (supports de galets 36
associés à des galets 47) coopèrent avec les rails laté-
raux 43, de sorte que le vantail 38 peut être déplacé entre
une position extrême fermée, dans laquelle le vantail 38,
sensiblement plan et vertical, obture l’ouverture de la
construction, et une position extrême ouverte, dans la-
quelle le vantail 38, sensiblement plan et horizontal, est
situé sous le plafond de la construction, à l’intérieur I de
celle-ci.
[0024] L’équilibrage du vantail 38 de la porte 37 est
réalisé par un système d’arbres et de ressorts
[0025] Le vantail 38 comporte une pluralité (par exem-
ple six dans une réalisation typique) de panneaux 1 ana-
logues associés les uns aux autres au moyen de char-
nières 33, ces panneaux 1 s’étendant parallèlement à
D2 sur toute la longueur - horizontale - du vantail 38.
[0026] Par la suite, un panneau 1 et l’association de
deux panneaux 1 adjacents sont décrits en référence au
vantail 38 fermé. C’est ainsi qu’il faut comprendre les
termes " horizontal ", "vertical ", " supérieur ",
" inférieur ", etc.
[0027] Le panneau 1 est de contour sensiblement rec-
tangulaire et comprend tout d’abord une large bande cen-
trale 2 longitudinale, globalement plane, formant la partie
principale du panneau 1 et s’étendant d’une part vertica-
lement selon D1 et d’autre part selon D2, sur toute sa
longueur L horizontale, entre un premier et un deuxième
bords 3, 4 latéraux verticaux. La longueur L du panneau
1 est sensiblement égale à la longueur - horizontale - du
vantail 38.
[0028] Le panneau 1 comprend également, de part et

d’autre de la bande centrale 2, une première partie lon-
gitudinale extrême supérieure 5 en forme de poutre creu-
se et une seconde partie longitudinale extrême inférieure
6, également en forme de poutre creuse.
[0029] Une partie 5, 6 en forme de poutre creuse forme
un moyen de rigidification du panneau 1, un support pour
la charnière d’association 33 de deux panneaux adja-
cents et un support des moyens d’étanchéité 15a entre
deux panneaux 1 adjacents.
[0030] La face 24 de la bande centrale 2 de laquelle
font saillie les parties longitudinales en forme de poutre
creuse 5, 6 est située vers l’intérieur I de la construction.
Les parties longitudinales en forme de poutre creuse 5,
6 s’étendent selon D2.
[0031] Deux panneaux 1 adjacents sont associés l’un
à l’autre par une pluralité de charnières 33.
[0032] Chacune des parties longitudinales en forme
de poutre creuse 5, 6 est formée par pliage ou profilage
de la partie extrême longitudinale correspondante de la
plaque 50, c’est-à-dire une bande longeant le bord lon-
gitudinal correspondant de la plaque 50.
[0033] La largeur g5, g6 des parties longitudinales en
forme de poutre creuse 5, 6 - comptée verticalement se-
lon D1- est dans la réalisation envisagée de l’ordre de 5
à 20 % de la largeur totale g1 du panneau 1- également
comptée verticalement selon D1.
[0034] La première partie longitudinale supérieure en
forme de poutre creuse 5 (figure 3a) présente une section
polygonale qui comprend plusieurs portions longitudina-
les consécutives sensiblement planes ou légèrement in-
curvées, comme décrit ci-après en partant de la bande
centrale 2 du panneau 1 et en poursuivant jusqu’au pre-
mier bord longitudinal 7 de la plaque 50 :

- une première portion 8, ou base, située en prolon-
gement et dans le même plan que la bande centrale
2 ;

- une deuxième portion 9, s’étendant en prolonge-
ment de la bande centrale 2 en étant inclinée par
rapport au plan de la bande centrale 2 d’un angle α
compris entre 10 et 30° ;

- un décrochement en forme de cavité ouverte vers
l’extérieur, constituant un logement 15 destiné à re-
cevoir un joint d’étanchéité 15a;

- une troisième portion 10, s’étendant en prolonge-
ment de la deuxième portion 9, et inclinée par rapport
au plan de la bande centrale 2 d’un angle β compris
entre 40 et 50° ;

- une quatrième portion 11 raccordée à la troisième
portion 10 par une zone courbe 12 et s’étendant sen-
siblement parallèlement au plan de la bande centrale
2, et à distance de celle-ci, vers la deuxième partie
longitudinale 6 du panneau 1 ;

- une cinquième portion 13 sensiblement perpendicu-
laire à la quatrième portion 11 - ou légèrement incli-
née vers la deuxième partie longitudinale 6 du pan-
neau 1 - et s’étendant sensiblement jusqu’à la bande
centrale 2 ;
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- une sixième portion 14 s’étendant sensiblement pa-
rallèlement à la bande centrale 2 vers la deuxième
partie longitudinale 6 du panneau 1. La sixième por-
tion 14 est plaquée sur la bande centrale 2 et soli-
darisée à celle-ci par collage.

[0035] La deuxième partie longitudinale inférieure en
forme de poutre creuse 6 (figure 3b) présente également
une section polygonale qui comprend plusieurs portions
longitudinales consécutives sensiblement planes ou lé-
gèrement incurvées, comme décrit ci-après en partant
de la bande centrale 2 du panneau 1 et en poursuivant
jusqu’au second bord longitudinal 16 de la plaque 50 :

- une première portion 17, située en prolongement et
dans le même plan que la bande centrale 2 ;

- une deuxième portion 18, raccordée à la première
portion 17 par une zone courbe 19 et s’étendant vers
la première partie longitudinale 5 du panneau 1, la-
dite deuxième portion 18 étant inclinée par rapport
au plan de la bande centrale 2 d’un angle γ sensi-
blement égal à α; c’est sur cette portion 18 qu’est
comprimé le joint d’étanchéité 15a lorsque le vantail
38 est fermé;

- une troisième portion 20 s’étendant en prolonge-
ment de la deuxième portion 18, vers la première
partie longitudinale 5 du panneau 1, et inclinée par
rapport au plan de la bande centrale 2 d’un angle δ
sensiblement égal à β;

- une quatrième portion 21 s’étendant sensiblement
parallèlement au plan de la bande centrale 2, et à
distance de celle-ci, vers la première partie longitu-
dinale 5 du panneau 1 ;

- une cinquième portion 22 sensiblement perpendicu-
laire à la quatrième portion 21 - ou légèrement incli-
née vers la première partie longitudinale 5 du pan-
neau 1 - et s’étendant sensiblement jusqu’à la bande
centrale 2 ;

- une sixième portion 23 s’étendant sensiblement pa-
rallèlement à la bande centrale 2 vers la première
partie longitudinale 5 du panneau 1. La sixième por-
tion 23 est plaquée sur la bande centrale 2 et soli-
darisée à la celle-ci par collage.
Ainsi, chacune des parties longitudinales 5, 6 du
panneau 1 forme une poutre creuse dont une partie
est sensiblement plane et située sensiblement dans
le même plan que la bande centrale 2 (premières
portions 8 et 17, formant bases), et dont une partie
est en saillie par rapport à la face 24 de la bande
centrale 2. L’écartement en saillie ou hauteur - en
l’espèce compté horizontalement -, c’est-à-dire la
distance entre les première et quatrième portion 8,
11 et 17, 21 est compris entre 15 et 45 mm, et par
exemple de l’ordre de 20 mm.

[0036] La présence des parties longitudinales 5, 6 en
forme de poutre creuse confère une grande rigidité au
panneau 1 dans sa longueur, même si ces parties 5, 6

sont creuses et vides, c’est-à-dire qu’elles ne sont rem-
plies d’aucune matière.
[0037] Bien entendu, si cela est souhaité, la bande
centrale 2 peut comprendre un ou plusieurs moyens de
raidissement 25 destinées à augmenter la rigidité du pan-
neau 1 dans la longueur.
[0038] Ces moyens de raidissement se présentent
sous la forme de cassettes ou de plis longitudinaux.
[0039] Dans la réalisation représentée, la bande cen-
trale 2 comporte quatre moyens de raidissement 25 équi-
distants s’étendant sur toute la longueur L du panneau
1 sous la forme de plis réalisés dans la plaque 50. Un pli
est formé par trois lignes de plage ou de profilage longi-
tudinales et présente ainsi, en vue de profil, la forme d’un
V faisant saillie du même côté de la bande centrale 2 que
les parties longitudinales 5, 6, en forme de poutre creuse,
sur une hauteur de l’ordre du tiers ou de la moitié de la
hauteur h des parties longitudinales 5, 6 en forme de
poutre creuse.
[0040] On décrit à présent le procédé de fabrication
du panneau 1, et l’installation pour la mise en oeuvre de
ce procédé, en référence aux figures 4 à 6.
[0041] Une tôle enroulée sur une bobine 51 est pro-
gressivement déroulée puis coupée à la longueur L sou-
haitée dans une unité de découpe 52. On obtient ainsi
une plaque de tôle 50, sensiblement plane, à partir de
laquelle sera formé le panneau 1.
[0042] La plaque 50 est sensiblement rectangulaire,
de longueur L et de largeur g50. Elle comprend d’une
part des petits bords opposés 3, 4, qui formeront les petits
bords 3, 4 du panneau 1, et d’autre part des grands bords
opposés longitudinaux 7, 16.
[0043] La plaque 50 est ensuite déplacée vers une uni-
té de pliage ou profilage et collage 53.
[0044] Au cours du profilage, la plaque 50 est déplacée
longitudinalement selon la flèche représentée sur la fi-
gure 4, entre des galets 54, 55, 56, 57. Les galets mettent
la plaque 50 en forme, d’une part en réalisant les moyens
de raidissement 25, et d’autre part en repliant les parties
latérales de la plaque 50 longeant respectivement le bord
longitudinal 7 et le bord longitudinal 16 vers la partie cen-
trale de la plaque 50.
[0045] Un dispositif 58 dépose ensuite de la colle sur
la plaque 50, longitudinalement, aux extrémités de la
bande centrale. Des galets 59 appuient alors une zone
de la partie repliée de la plaque contre la partie centrale
de la plaque, là où la colle a été déposée, de façon à
former les parties longitudinales 5, 6 du panneau 1 et à
les solidariser à la bande centrale 2 du panneau 1.
[0046] Dans la réalisation représentée, c’est la sixième
portion 14, 23 des parties longitudinales 5, 6 qui est collée
sur la face 24 de la bande centrale 2.
[0047] A titre d’exemple, la plaque 50 peut avoir une
largeur g50 de 700 mm et être découpée à une longueur
L de 2400 mm. Le panneau 1 obtenu a alors la même
longueur L et une largeur g1 de 500 mm.
[0048] On décrit à présent l’assemblage de deux pan-
neaux 1 en vue de la réalisation d’un vantail de porte, en
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se référant aux figures 7 à 11.
[0049] Dans un premier temps, on fixe un ou plusieurs
éléments de renfort vertical 26 au panneau 1. Un tel élé-
ment de renfort 26 (figure 8), en métal, comprend une
paroi rectangulaire plane 27 de laquelle font saillie sen-
siblement perpendiculairement deux parois latérales 28,
29 sensiblement identiques.
[0050] La partie extrême des parois latérales 28, 29
non liée à la paroi plane 27 présente une succession de
dents 30 et de créneaux 31. Les dents 30 d’une paroi
latérale 28, 29 sont repliées vers la paroi latérale opposée
29, 28 de façon à être sensiblement parallèles à la paroi
plane 27. Chaque dent 30 comporte une lumière 32 dont
la fonction sera indiquée ci-après.
[0051] Dans la réalisation représentée, trois éléments
de renfort 26 sont fixés sur chacun des panneaux 1, du
côté de la face 24 de la bande centrale 2, verticalement
sensiblement parallèlement aux bords 3, 4 du panneau
1. A cet effet, la position et les dimensions des dents 30
et des créneaux 31 sont prévues pour que les plis en V
de la bande centrale 2 puissent être logés dans les cré-
neaux 31, les dents 30 étant quant à elles placées soit
entre deux plis en V successifs, soit entre un pli en V et
une partie longitudinale en forme de poutre creuse 5, 6
du panneau 1.
[0052] Les éléments de renfort 26 permettent d’éviter
une déformation du panneau 1 parallèlement aux parties
longitudinales 5, 6, et augmentent ainsi la rigidité du pan-
neau 1. L’invention permet donc de diminuer le nombre
de renforts rapportés nécessaires, puisque des renforts
sont prévus dans une seule direction, en l’espèce verti-
calement.
[0053] Les éléments de renfort 26 sont fixés par col-
lage des dents 30 contre la face 24 de la bande centrale
2 du panneau 1. Les lumières 32 permettent d’éviter que
le surplus de colle ne soit apparent.
[0054] Un élément de renfort 26 est fixé sensiblement
à mi-distance entre les deux bords 3, 4 du panneau 1.
Deux autres éléments de renfort 26 sont fixés chacun au
voisinage d’un bord 3, 4.
[0055] Dans un deuxième temps, on assemble deux
panneaux 1 adjacents.
[0056] Deux panneaux 1 sont placés de sorte que leurs
bandes centrales 2 soient coplanaires, la première partie
supérieure en forme de poutre creuse 5 d’un panneau
inférieur étant parallèle et adjacente à la seconde partie
inférieure en forme de poutre creuse du panneau adja-
cent supérieur, les bords 3, 4 respectifs des deux pan-
neaux 1 considérés étant alignés.
[0057] Une charnière 33 est prévue au niveau de cha-
cun des éléments de renfort 26 pour permettre l’articu-
lation mutuelle des deux panneaux 1 par une pluralité de
charnières.
[0058] Une première partie de la charnière 33 est fixée
par deux vis 34 sur la paroi plane 27 de l’élément de
renfort 26 de l’un des panneaux 1 et sur la quatrième
portion 11 de la première partie longitudinale supérieure
en forme de poutre creuse 5 du panneau 1 correspon-

dant. Une deuxième partie de la charnière 33, articulée
par rapport à la première partie autour d’un axe parallèle
à D2, est fixée par deux vis 35 sur la paroi plane 27 de
l’élément de renfort 26 de l’autre des panneaux 1 et sur
la quatrième portion 21 de la seconde partie longitudinale
inférieure en forme de poutre creuse 6 du panneau 1
correspondant. Les vis 34, 35 permettent en outre de
renforcer la fixation des éléments de renfort 26 sur les
panneaux 1.
[0059] Comme représenté sur la figure 11, les parties
longitudinales en forme de poutre creuse respectives 5,
6 de deux panneaux 1 adjacents présentent des formes
complémentaires et sont ainsi aptes à coopérer pour
autoriser le mouvement de rotation d’un panneau par
rapport à l’autre, et assurer le recouvrement partiel de
deux panneaux adjacents dans la zone de jonction.
[0060] Du fait de la sensible égalité entre les angles α
et γ, d’une part, et β et δ, d’autre part, et des dimensions
respectives des différentes portions longitudinales des
parties longitudinales en forme de poutre creuse 5, 6 la
partie longitudinale supérieure 5 du panneau 1 inférieur
est en partie logée dans le renfoncement situé sous la
troisième portion 20 de la partie longitudinale inférieure
6 du panneau 1 supérieur.
[0061] La structure qui vient d’être décrite est telle que
deux panneaux 1 adjacents du vantail 28 fermé ne sont
séparés du point de vue visuel et du côté externe que
par un très faible espace entre la zone courbe 19 de la
partie longitudinale inférieure en forme de poutre creuse
6 et la deuxième portion 9 de la partie longitudinale su-
périeure en forme de poutre creuse 5. Cet espace étroit
en direction verticale est peu profond en direction hori-
zontale ce qui ne nuit pas à l’esthétique de la porte.
[0062] D’autre part, la partie 9 de la partie longitudinale
supérieure en forme de poutre creuse est fortement in-
clinée de sorte que l’eau de pluie ou de nettoyage de
même que les poussières ne peuvent stagner ou s’in-
cruster. Cela participe également de la qualité de la porte.
[0063] Egalement, l’agencement est anti pince doigt.
[0064] Enfin, le joint d’étanchéité longitudinal 15a fixé
dans le logement 15 formé par le décrochement en forme
de cavité ouverte vers l’extérieur prévu sur la partie lon-
gitudinale supérieure en forme de poutre creuse 5 tra-
vaille par compression en venant contre la deuxième por-
tion 18 placée en regard et peu écartée de la partie lon-
gitudinale inférieure en forme de poutre creuse 6. Cela
est particulièrement efficace.
[0065] Un jeu suffisant est prévu entre les parties lon-
gitudinales 5, 6 en regard de deux panneaux adjacents
afin de permettre la rotation relative sans obstacle de l’un
des panneaux 1 par rapport à l’autre.
[0066] L’articulation des deux parties de la charnière
33 est située au voisinage du plan sensiblement horizon-
tal défini par le logement 15 de la partie longitudinale
supérieure en forme de poutre creuse 5 et la zone courbe
19 de la partie longitudinale inférieure en forme de poutre
creuse 6. Cette disposition contribue à l’efficacité.
[0067] Les charnières 33 fixées sur les éléments de
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renfort 26 situés au voisinage d’un bord 3, 4 comportent
des supports de galets 36.
[0068] Ainsi que cela découle de ce qui précède, les
panneaux 1 sont agencés de sorte que la face 24 de la
bande centrale 2 de la quelle font saillie les parties lon-
gitudinales en forme de poutre creuse 5, 6 soit située
vers l’intérieur I de la construction.

Revendications

1. Panneau (1) destiné à un vantail (38) de porte (37)
de garage sectionnelle, constitué d’une paroi métal-
lique (50) définissant une large bande centrale (2)
longitudinale, globalement plane, formant la partie
principale du panneau (1) et s’étendant sur toute sa
longueur L et, de part et d’autre de la bande centrale
(2), une première et une seconde parties longitudi-
nales respectivement supérieure et inférieure (5, 6)
en forme de poutre creuse, obtenues par pliage ou
profilage des deux parties extrêmes longitudinales
de la paroi métallique (50) sur elle-même, ayant cha-
cune une forme générale profilée pseudo trapézoï-
dale rectangle avec une aile (14, 23) fixée par collage
à la bande (2) vers l’intérieur du panneau (1), à savoir
d’une part une partie longitudinale supérieure (5)
ayant une petite base (8), une grande base (11), une
portion (13) généralement transversale par rapport
aux bases (8, 11) et de laquelle est attenante l’aile
(14) et une portion (9, 10) inclinée par rapport aux
bases (8, 11) d’un angle α, β, et d’autre part une
partie inférieure (6) ayant une petite base (21), une
grande base (17), une portion (22) généralement
transversale par rapport aux bases (21, 17) et de
laquelle est attenante l’aile (23) et une portion (18,
20) inclinée par rapport aux bases (21, 17) d’un angle
γ, δ, l’agencement du panneau (1) étant tel que les
petite et grande bases respectives (8, 17) des parties
longitudinales (5, 6) sont situées dans le prolonge-
ment et sensiblement dans le même plan que la ban-
de (2), les grande et petite bases (11, 21) respectives
des parties longitudinales (5, 6) sont sensiblement
coplanaires et écartées des petite et grande bases
(8, 17) sensiblement d’une même distance h, les in-
clinaisons α, β et γ, δ des portions inclinées respec-
tives des deux parties longitudinales en forme de
poutre creuse (9 et 10, 18 et 20) sont identiques ou
proches de manière que les formes profilées des
deux parties longitudinales respectivement supé-
rieure et inférieure (5, 6) adjacentes de deux pan-
neaux (1) voisins du vantail (37) soient complémen-
taires l’une de l’autre, l’une ou/et l’autre des portions
inclinées (9, 10 et 18, 20) comporte un moyen (15)
- tel qu’un logement - de fixation (15) d’un joint d’étan-
chéité (15a) destiné à venir être compressé contre
la portion inclinée (9, 10 ou 18, 20) placée en regard
lorsque le vantail (38) est fermé, la petite et la grande
base (21, 11) des parties longitudinales (6, 5) servant

à la fixation de deux parties de charnières (33), de
manière que les parties longitudinales en forme de
poutre creuse (5, 6) tout à la fois confèrent au pan-
neau (1) sa rigidité, supportent les charnières (33),
laissent entre deux panneaux (1) adjacents du van-
tail (38) fermé, un espace de très faible ouverture en
plan vertical, peu profond en direction horizontale,
et dont la face inférieure formée par la portion (9) est
inclinée, ce qui contribue à l’esthétique du vantail
(38) et permet l’articulation relative des panneaux
(1) adjacents tout en empêchant le pincement des
doigts.

2. Panneau selon la revendication 1 dans lequel la pre-
mière partie longitudinale supérieure en forme de
poutre creuse (5) comprend une deuxième portion
(9), prolongeant la bande centrale (2) en étant incli-
née par rapport au plan de celle-ci d’un angle α et
une troisième portion (10), prolongeant la deuxième
portion (9) en étant inclinée par rapport au plan de
la bande centrale (2) d’un angle β plus grand que α,
les deux portions (9, 10) faisant un angle saillant.

3. Panneau selon la revendication 1 dans lequel la se-
conde partie longitudinale inférieure en forme de
poutre creuse (6) comprend une deuxième portion
(18), prolongeant la bande centrale (2) en étant in-
clinée par rapport au plan de celle-ci d’un angle γ et
une troisième portion (20), prolongeant la deuxième
portion (18) en étant inclinée par rapport au plan de
la bande centrale (2) d’un angle δ supérieur à γ, les
deux portions (18, 20) faisant un angle rentrant.

4. Panneau selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que l’angle γ est sensible-
ment égal à α, respectivement l’angle δ sensible-
ment égal à β.

5. Panneau selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que la paroi métallique (50)
a une épaisseur comprise entre 0,2 et 0,9 mm, no-
tamment de l’ordre de 0,5 mm.

6. Panneau selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la largeur transversale
g5, g6 des parties longitudinales en forme de poutre
creuse (5, 6) est de l’ordre de 5% à 20% de la largeur
totale g1 du panneau (1).

7. Panneau selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que l’angle α, γ est compris
entre 10° et 30°, l’angle β, δ est compris entre 40°
et 50°.

8. Panneau selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que la distance h est com-
prise entre 15 et 45 mm, notamment de l’ordre de
20 mm.
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9. Panneau selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que la partie principale (2)
est sensiblement plane.

10. Panneau selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que la partie principale (2)
comprend au moins un moyen de raidissement (25)
tel qu’une casette ou un pli réalisé dans la paroi (50),
ledit pli s’étendant sensiblement parallèlement aux
deux parties longitudinales en forme de poutre creu-
se (5, 6).

11. Panneau selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce qu’il comprend au moins
un élément de renfort (26) rapporté et fixé sur la face
interne (24) de la paroi principale (2) sensiblement
perpendiculairement aux deux parties longitudinales
en forme de poutre creuse (5, 6).

12. Panneau selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu’un renfort vertical (26), en métal, comprend
une paroi rectangulaire plane (27) de laquelle font
saillie sensiblement perpendiculairement deux pa-
rois latérales (28, 29) sensiblement identiques, pré-
sentant une succession de dents (30) et de créneaux
(31), les dents (30) d’une paroi latérale (28, 29) étant
repliées vers la paroi latérale opposée (29, 28) de
façon à être sensiblement parallèles à la paroi plane
(27), les éléments de renfort (26) étant fixés par col-
lage des dents (30) contre la face (24) de la bande
centrale (2).

13. Vantail de porte destiné à obturer une ouverture
d’une construction et pouvant être guidé entre une
position fermée dans laquelle le vantail (38) est sen-
siblement vertical, et une position ouverte dans la-
quelle le vantail (38) est sensiblement horizontal, ca-
ractérisé en ce que ledit vantail comporte une plu-
ralité de panneaux (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, deux panneaux (1) adjacents
étant associés l’un à l’autre au voisinage de la partie
longitudinale supérieure en forme de poutre creuse
(5) du panneau inférieur (1) et de la partie longitudi-
nale inférieure en forme de poutre creuse (6) du pan-
neau supérieur adjacent (1) par des moyens d’arti-
culation (33).

14. Porte destinée à être fixée à une construction dans
une ouverture de ladite construction, caractérisée
en ce qu’elle comprend un vantail (38) selon la re-
vendication 13 et des moyens de guidage (36, 47)
dudit vantail (38) entre la position fermée et la posi-
tion ouverte.

15. Porte selon la revendication 14 caractérisée en ce
qu’elle comporte des moyens d’équilibrage du van-
tail (38) sous la forme d’un système d’arbres et de
ressorts.

16. Procédé de fabrication d’un panneau (1) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 12, caractérisé
en ce qu’on met en forme la paroi (50) en réalisant,
dans une partie extrême longitudinale longeant un
bord longitudinal (7, 16) de la paroi (50), une série
de lignes de pliage parallèles entre elles et parallèles
audit bord (7, 16), de sorte à former les deux parties
longitudinales respectivement supérieure et infé-
rieure en forme de poutre creuse (5, 6) et on solida-
rise par collage d’une part l’aile (14) de la partie lon-
gitudinale supérieure en forme de poutre creuse (5)
à la bande centrale (2) du panneau (1) et d’autre part
l’aile (23) de la partie longitudinale inférieure en for-
me de poutre creuse (6) à la dite bande centrale (2).

17. Procédé selon la revendication 16, caractérisé en
ce que la mise en forme de la paroi (50) est réalisée
par pliage ou profilage au moyen de galets (54, 55,
56, 57) coopérant avec la paroi, ladite paroi étant
déplacée sensiblement parallèlement audit bord
pendant le profilage.
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